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ARRÊTÉ SG n° 2022-13 
 portant modification de la composition du comité technique spécial académique  

de l’académie de Grenoble 

 
La rectrice de l’académie de Grenoble, 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment les 

articles 8 bis et 9, ensemble loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 

la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les 

établissements publics de l’Etat modifié et notamment son article 31 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 8 avril 2011 portant création du comité technique ministériel et des comités techniques 

des services déconcentrés du ministère chargé de l’éducation nationale modifié, en ses articles 5-1 et 5-2 ; 

Vu l’arrêté SG n° 2019-07 du 4 février 2019 relatif à la composition nominative du comité technique spécial 

académique de l’académie de Grenoble ; 

Vu le procès-verbal de dépouillement du scrutin et de répartition des sièges du comité technique spécial 

académique de l’académie de Grenoble du 21 octobre 2019 ; 

Vu l’arrêté SG n° 2019-19 du 29 octobre 2019 relatif à la composition du comité technique spécial académique 

de l’académie de Grenoble ; 

Vu les listes des représentants présentées par les organisations syndicales ; 

Vu la démission de madame Marie-Liesse BEAUVARLET, et la proposition du Sgen-CFDT en date du 24 mai 

2022 de la remplacer par madame Christelle GUILIANO ; 

 

 

Arrête : 

 

Article 1er : La composition du comité technique spécial académique de l’académie de Grenoble, fixée par arrêté 

SG 2019-19, s’établit désormais comme suit : 

 

La rectrice de l’académie de Grenoble 

Le directeur des ressources humaines de l’académie de Grenoble 

 

 

Représentants des personnels (10 sièges) 

 

FNEC-FP-FO (4 sièges) 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Philippe BEAUFORT 

Madame Salima BOUCHALTA 

Monsieur Raphaël BIOLLUZ 

Madame Pascale MATHURIN 

Madame Laurence BADOL 

Madame Carine BAREILLE 

Madame Gaëlle PESAVENTO 

Madame Marylise CUBAT 

  



FSU (2 sièges) 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Sébastien GRANDIERE Madame Sabrina DELACOTTE  

Madame Carine PERTILLE Madame Karine COULOUVRAT  

  

 
Sgen-CFDT (2 sièges) 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Laurence LEBON Madame Frédérique MENUISIER 

Madame Florence DUBONNET Madame Christelle GUILIANO 

 
UNSA Education (2 sièges) 

 

Titulaire Suppléant 

Madame Sandrine PERUCHON 

Madame Christelle SILLAT 

Madame Magali CARNEL 

Monsieur Patrice BRESCIANI 

 
 
 
 

 
Article 2 : Cet arrêté annule et remplace l’arrêté SG n° 2021-06 du 17 août 2021. 

 

 

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Grenoble, le 25 mai 2022 
 
 

Pour la rectrice et par délégation, 
La secrétaire générale de l’académie, 

 
 
 
 

                  
Jannick Chrétien 

 



Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

ARRÉTÉ PRÉFECTORAL n° SGAMISE-DRH-BR-2022-05-24-01

fixant la composition du jury chargé de la notation des épreuves sportives

 du recrutement à l’emploi de policiers adjoints de la police nationale

session numéro 2022/3, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est.

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est

VU  l’article 55 de la loi  n° 2021-646 du 25 mai 2021 pour une sécurité globale préservant les
libertés

VU  les articles L. 411-5 à L. 411-6 et R. 411-4 à R. 411-9 du code de la sécurité intérieure ,

VU  le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du
ministère  de l'intérieur  et  modifiant  diverses dispositions du code de la  défense et  du code de la
sécurité intérieure,

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les modalités
de recrutement et de formation des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités
pour l’emploi des jeunes ,

VU  l’arrêté ministériel du 30 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 6 juin 2006 portant règlement
général d’emploi de la police nationale et abrogeant l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les droits et
obligations des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des
jeunes ,

VU  la circulaire du 2 janvier 2020 INTC1932600C relative aux adjoints de sécurité de la police
nationale,

VU    l’arrêté préfectoral du 24 février 2022 autorisant l’ouverture d’un recrutement pour l’emploi de
policiers adjoints de la police nationale session numéro  2022/3, organisé dans le ressort du SGAMI
Sud-Est ,

VU l’arrêté préfectoral du 11 mai 2022  fixant la liste des candidats autorisés à participer aux épreuves de
recrutement à l’emploi de policiers adjoints de la police nationale session numéro 2022/3, organisées dans le
ressort du SGAMI Sud-Est ;

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03
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SUR la proposition du Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité ;

ARRETE

Article 1 :  La composition du jury chargé de la notation des épreuves sportives du recrutement à l'emploi de
policiers adjoints de la police nationale – session numéro 2022/3, organisées dans le ressort du SGAMI Sud-
Est, est fixée comme suit :

- MJR SEILLER Emmanuel, Ministère de l’Intérieur

- BC NAULEAU Richard, Ministère de l’Intérieur

- BG SABATHE Vincent, Ministère de l’Intérieur

- BG GAGNAIRE Patrick, Ministère de l’Intérieur

Article 2     :   Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent ;

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03
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Lyon, le 30 mai 2022   
Pour le Préfet, et par délégation,

La directrice des ressources humaines,

Pascale LINDER



 

 
1 

  
 

 
Rectorat 
Secrétariat général 
Service des Affaires Juridiques 
 
N° 2022/02_OSRD 
 
Affaire suivie par :  
Maryline CHAMBEL 
Tél : 04 73 99 33 49 
Mél : ce.saj@ac-clermont.fr 
 
3 avenue Vercingétorix 
63033 Clermont-Ferrand Cedex 1 
 

 

 
Arrêté rectoral n°2022/02 du 16 mai 2022 

relatif à la subdélégation de signature 
pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat au titre du Ministère de l'Education 

nationale 
 
 

Le Recteur de l'académie de CLERMONT-FERRAND 
 

 
VU le code de l’éducation ; 
 
VU le code de la commande publique ; 
 
VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi d'orientation n°92-125 du 6 février 1992, modifiée, relative à l'administration territoriale de la République ; 
 
VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique ; 
 
VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, 
les régions et l'Etat, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 ; 
 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions, notamment son article 34 ; 
 
VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et modalités de règlement des frais occasionnés 
par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ; 
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n°99-89 du 8 février 1999 pris pour l'application de l'article 3 du décret n°98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les 
départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l'Etat en matière de 
prescription quadriennale ; 
 
VU le décret n°98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription 
des créances sur l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions 
prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale ; 
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VU le décret n°90-437 du 28 mai 1990 modifié fixant les conditions et modalités de règlement des frais 
occasionnés par les changements de résidence ; 
 
VU l'arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires 
et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l'éducation nationale ; 
 
VU l'arrêté en date du 30 septembre 2019 portant nomination de Monsieur Tanguy CAVÉ dans l'emploi de 
Secrétaire Général de l'académie de Clermont-Ferrand pour une première période de 4 ans, du 1er octobre 2019 
au 30 septembre 2023 ; 
 
VU l'arrêté ministériel en date du 08 août 2017 portant nomination, détachement et classement de Madame 
Béatrice CLÉMENT dans l’emploi d’adjointe au Secrétaire général d’académie, Directeur de la prospective, de 
l’organisation scolaire, du pilotage budgétaire et de l’enseignement supérieur au rectorat de l’académie de 
Clermont-Ferrand, pour une première période de 4 ans, du 01/09/2017 au 31/08/2021, renouvelée pour une 
période de 4 ans du 01/09/2021 au 31/08/2025 par arrêté ministériel du 27 mai 2021 ; 
 
VU le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Karim BENMILOUD en qualité de Recteur de 
l'Académie de Clermont-Ferrand ; 
 

VU l’arrêté n°2021-62 du 12 février 2021 du Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes portant délégation de 
signature à Monsieur Karim BENMILOUD, Recteur de l’Académie ; 

 
VU l’arrêté rectoral n°2020/01 du 27 novembre 2020 relatif à la subdélégation de signature pour l'ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat au titre du Ministère de l'Education nationale ; 
 
VU l’arrêté rectoral n° 2021/72 du 2 décembre 2021 portant délégation de signature de marchés dans le cadre 
des pouvoirs conférés au recteur de région académique ; 
 
 
Article 1er : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement du Recteur de l'académie de CLERMONT-FERRAND, subdélégation de 
signature est donnée à Monsieur Tanguy CAVÉ, Secrétaire Général de l’Académie, à l'effet de : 

1. Signer toutes pièces concernant l’engagement, la liquidation et l’ordonnancement des opérations de 
dépenses ainsi que la réalisation des opérations de recettes relatives au budget du Ministère de 
l’Education nationale, et Ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche exécutées à l’échelon 
de l’Académie dans la limite des articles 5, 6,7,8, 9,10 de l’arrêté préfectoral susvisé, 

2. Signer, à l’exclusion des procédures concernant les équipes nationales du numérique et les groupements 
de commandes, les actes pris pour la passation et l’exécution des marchés publics suivants : 

o Les marchés subséquents dans le périmètre des accords cadre de la plateforme régionale des 
achats de l’Etat ; 

o Les marchés à procédure adaptée (fournitures et services) ; 
o Les marchés à procédure adaptée (travaux immobiliers) dans la limite de 1 000 000€ HT ; 
o Les achats de gré à gré d’un montant inférieur à 40 000€ HT.  

 
Les achats d’un montant supérieur à 20 000€ HT sont transmis à la direction régionale académique des achats 
pour avis préalable sur la computation des seuils et transmission à la plateforme rénale des achats de l’Etat. 
 
 
Article 2 : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement du Recteur de l'académie de Clermont-Ferrand et de Monsieur Tanguy 
CAVÉ la subdélégation de signature définie à l’article 1er est accordée pour l’ensemble des opérations énumérées 
à :  
 
- Madame Béatrice CLEMENT, Adjointe au Secrétaire Général de l’académie, Directrice de la Performance et de 
la Modernisation de l’Action Publique, 
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Article 3 : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement du Recteur de l'académie de Clermont-Ferrand, de Monsieur Tanguy CAVÉ 
et de Madame Béatrice CLÉMENT, subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés à 
l’effet de signer toutes pièces concernant l'engagement, la liquidation et l’ordonnancement des opérations de 
dépenses ainsi que la réalisation des opérations de recettes relatives au budget du Ministère de l’Education 
nationale, et du Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche exécutées à l’échelon de l’Académie 
dans la limite des articles de l’arrêté préfectoral susvisé : 
 
 
 
- Monsieur Karim BENHARA, Chef de la Division des Prestations et des Pensions, sans restriction de BOP  
 
- Madame Hélène BERNARD, gestionnaire, Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action 
Publique, sans restriction de BOP 
 
- Monsieur Emmanuel BERNIGAUD, Chef de la Division des affaires financières, Direction de la Performance et 
de la Modernisation de l’Action Publique, sans restriction de BOP 
 
- Monsieur Julien BLANC, Chef de la Division de la modernisation et des affaires générales, Direction de la 
Performance et de la Modernisation de l’Action Publique, sans restriction de BOP 
 
- Monsieur Alain CHASSANG, Directeur régional académique adjoint, Direction régionale académique de 
l'immobilier, pour ce qui concerne les BOPA 150 action 14, 214 action 8.3, 231, 362, et 723 
 
- Madame Mireille DELMAS, gestionnaire, Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action 
Publique, sans restriction de BOP 
 
- Madame Florence GARRIGOUX, gestionnaire, Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action 
Publique, sans restriction de BOP 
 
- Madame Sandrine LESUEUR, gestionnaire, Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action 
Publique, sans restriction de BOP 
 
- Monsieur Christophe RAPP, gestionnaire, Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action 
Publique, sans restriction de BOP 
 
- Madame Nathalie SANSOT, Adjointe au Chef de la division des affaires financières, Direction de la Performance 
et de la Modernisation de l’Action Publique, sans restriction de BOP 

 
- Madame Marie-Antoine TAREAU, Cheffe du Service des Affaires Juridiques, pour le programme 0214 action 25 
 
- Madame Peggy VOISSE, Secrétaire Générale Adjointe, Directrice des Ressources Humaines, en matière 
d’aides et secours, accidents du travail et rentes, sans restriction de BOP  
 
 
Article 4 :  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. CAVE et de Mme CLEMENT, pour les actes relatifs à la passation et 
à l’exécution des marchés publics énumérés au 2 de l’article 1er, subdélégation de signature est donnée à :  
 

- Mme Hélène BERNARD, adjointe au chef de la division de la modernisation et des affaires générales 
(DMAG) 

- M. Emmanuel BERNIGAUD, chef de la division des affaires financières (DAF) 
- M. Julien BLANC, chef de la division de la modernisation et des affaires générales (DMAG) 

 
 
Article 5 :  
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Recteur de l'académie de CLERMONT-FERRAND, de Monsieur CAVÉ 
et de Madame CL֤ÉMENT, subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés afin d’engager 
et liquider des dépenses dans l’application ministérielle Chorus DT :  
 
Division des Examens et Concours : 
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- AUMOINE LUCILE 
- COMPTE CATHERINE 
- CUVELLIEZ PATRICE 
- DESNIER MARIE-LAURE 
- DUMAS LAURENCE 
- DURRIOS CHRISTELLE 
- FELGINES CECILE 
- FERRIER PATRICK 
- NOGUES JULIE 
- RENAULT KATELL 
- RIFFAUD JEANNE 
- THUILLIER LAETITIA 
- TRUCHY FANNY 

 
Ecole Académique de la Formation Continue : 
 

- FARVAQUE-MARTEAU MARTINE 
- MARTIN CHRISTINE 

 
Bureau des Déplacements Temporaires : 
 

- BERNIGAUD EMMANUEL 
- CARNEIRO TIPHANIE 
- DEQUAIRE JOCELYNE 
- DOROCIAK CORINNE 
- LLAS SYLVIE 
- MARCHEIX JACQUELINE 
- SEROL AUDREY 
- YOLAL-LEGENDRE KORAY 

 
 
Article 6 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Recteur de l'académie de CLERMONT-FERRAND, de Monsieur CAVÉ 
et de Madame CL֤ÉMENT, subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés à l’effet de 
constater le service fait :  
 

DIRECTION SERVICE NOM -PRENOM BOP CONCERNES 

DPMAP 

DRAI 

ANDANSON Pascale 

0150 

0214 

0231 

0362 

0723 CHASSANG Alain 

DAF 

DELMAS Mireille 
 

0139 

0140 

0141 

0150 

0163 

0172 

0214 

0219 

0230 

0231 

BERNIGAUD Emmanuel 

SANSOT Nathalie 

MERCERON Janick 
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GARRIGOUX Florence 

0354 

0362 

0363 

0364 

0723 

 

LESUEUR Sandrine 

RAPP Christophe 

DMAG 

BLANC Julien 
0140 

0141 

0163 

0214 

0219 

0230 

0354 

0362 

0363 

0364 

0723 

 

BERNARD Hélène 

GIRAUDON Josiane 

RODRIGUES Aurore  

  Service des Affaires Juridiques CHAMBEL Maryline 0214 

DRH 
Division des Prestations et 
des Pensions 

BAUDRIER Anne 

0139 

0141 

0214 

0230 

SIERRA Marie-Antoinette 

VAN DER ZON Sylvie 

CHABAUD Christine 
0230 

0231 

 
 
 
 
Article 7 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Recteur de l'académie de CLERMONT-FERRAND, de Monsieur CAVÉ 
et de Madame CLÉMENT, subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés à l’effet de 
certifier le service fait :  
 

DIRECTION SERVICE NOM -PRENOM BOP CONCERNES 

DPMAP DAF DELMAS Mireille 
0139 

0140 
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BERNIGAUD Emmanuel 
0141 

0150 

0163 

0172 

0214 

0219 

0230 

0231 

0354 

0362 

0363 

0364 

0723 

SANSOT Nathalie 

MERCERON Janick 

GARRIGOUX Florence 

LESUEUR Sandrine 

RAPP Christophe 

 
 
Article 8 : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement du Recteur de l'académie de Clermont-Ferrand, de Monsieur Tanguy CAVÉ 
et de Madame Béatrice CLÉMENT, subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés à 
l’effet de réaliser tout acte et signer toutes pièces concernant la réalisation des opérations de recettes relatives au 
budget du Ministère de l’Education nationale, et du Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche 
exécutées à l’échelon de l’Académie dans la limite des articles de l’arrêté préfectoral susvisé : 
 
- Madame Janick MERCERON, Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action Publique 
 
 
Article 9 :  
 
Les dispositions de l’arrêté rectoral n°2022.01 du 11 janvier 2022 sont abrogées. 
 
Article 10 : 
 
Le Secrétaire Général de l’académie de Clermont est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 
 
 

Clermont-Ferrand, le 16 mai 2022 
 

Le Recteur de l'académie, 
 

SIGNÉ 
 

Karim BENMILOUD 
 



 
Service interacadémique 

 des affaires juridiques 
 
 
 
 
 
 

 
SIAJ 
Pôle de Lyon 
92 rue de Marseille – BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
www.ac-lyon.fr 

 

Lyon, le 24 mai 2022 
 

Arrêté n°2022-35 
relatif à la composition du comité d’hygiène, de sécurité  

et des conditions de travail académique 

 
 

Le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Recteur de l’académie de Lyon 
Chancelier des universités 

 
 
 
 

 
 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;  
 
Vu le décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif à l’hygiène et à la sécurité au travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la 
fonction publique ; 
 
Vu l’arrêté du 1er décembre 2011 portant création du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ministériel et 
des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail des services déconcentrés relevant du ministère chargé de 
l’éducation nationale ; 
 
Vu le procès-verbal de dépouillement du scrutin et de répartition des sièges au comité technique académique du 6 décembre 
2018. 

 
ARRETE 

 
Article 1er : La composition du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail académique, fixée par arrêté    
n°2019-01 du 9 janvier 2019 pour une durée de 4 ans, est modifiée comme suit : 
 
 
I. Au titre de l’UNSA 
 
         a) Représentants titulaires (2) : M. Christophe FRANCESCHI 
     M. Gilles LELUC 
  
         b) Représentants suppléants (2) : Mme Eve GERMAN 
     Mme Constance THEVENOT  
 
II. Au titre de la FNEC-FP-FO 
 
         a) Représentant titulaire (1) :  M. Marc LARÇON        
         b) Représentant suppléant (1) : Mme Caroline TISON 
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III. Au titre de la FSU 
 
        a) Représentants titulaires (4) :            Mme Laure TOMCZYK 
                          M. Raphaël RIFFARD                                                                      
                                                                      M. David MAYET 
                                                                      Mme Cécile PROTHON 
 
        b) Représentants suppléants (4) :        M. Alfred ZAMI 
                         M. Eric STODEZYK 
                                                                     M. François CLEMENT 
                                                                     Mme Nathalie VALENCE 
  
 
Article 2 : Le secrétaire général de l'académie de Lyon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
 
 

Pour le recteur et par délégation 
Le secrétaire général de l’académie 
 
 
 
Olivier Curnelle 

 



Arrêté n° 2022-15-0010 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2022 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 

CHU CLERMONT-FERRAND 
58 R MONTALEMBERT 
63000 CLERMONT FERRAND 
FINESS EJ - 630780989 
Code interne - 0005615 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30/03/2022 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CHU CLERMONT-FERRAND au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 258 054.00 euros au titre de l'année 2022. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DA (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 258 054.00 euros, au titre de l'action « Equipe mobile d'hygiène à destination des EHPAD », à imputer 
sur la mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » et la mission « 2 : Organisation et 
promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et 
médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2023, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2022 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » : 258 054.00 euros, 
soit un douzième correspondant à 21 504.50 euros 
 

 
Soit un montant total de 21 504.50 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 20/05/2022 
Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

et par délégation, 
 

Pour Le Directeur de l'Autonomie, 
La responsable du Pôle Qualité 

Marguerite POUZET 
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Arrêté n° 2022-15-0032 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2022 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 

CH ALBERTVILLE MOUTIERS 
253 R PIERRE DE COUBERTIN 
73200 ALBERTVILLE 
FINESS EJ - 730002839 
Code interne - 0005642 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30/03/2022 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CH ALBERTVILLE MOUTIERS au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 22 500.00 euros au titre de l'année 2022. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DA (arrêté 12ème) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 22 500.00 euros, au titre de l'action « CR - Assistants aux animateurs des fillières gérontologiques », à 
imputer sur la mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » et la mission « 2 : Organisation 
et promotion de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et 
médico-sociale (657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 

 

1 / 2 

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 241 rue Garibaldi, CS 93383, 69418 LYON Cedex 
03 



 

Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2023, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2022 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » : 22 500.00 euros, 
soit un douzième correspondant à 1 875.00 euros 
 

 
Soit un montant total de 1 875.00 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 16/05/2022 
Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

et par délégation, 
 

Pour Le Directeur de l'Autonomie, 
La responsable du Pôle Qualité 

Marguerite POUZET 
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Arrêté n° 2022-15-0036 attribuant des crédits FIR au titre de l'année 2022 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 

CHU CLERMONT-FERRAND 
58 R MONTALEMBERT 
63000 CLERMONT FERRAND 
FINESS EJ - 630780989 
Code interne - 0005615 

Bénéficiaire : 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et suivants et R. 1435-16 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté du 28/05/2018 portant adoption du projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en 
établissement de santé financées par le fonds d’intervention régional en application de l’article R. 6112-28 
du code de la santé publique; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 30/03/2022 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

ARRETE 

 
Article 1 : 

 
Le montant de la somme attribuée au bénéficiaire CHU CLERMONT-FERRAND au titre du fonds 
d’intervention régional, en application de l’article L1435-8 et suivants et des articles R1435-16 et suivants 

du code de la santé publique, est de 300 000.00 euros au titre de l'année 2022. 

 
Article 2 : 

 
L'objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les 
engagements qui lient le bénéficiaire sont inscrits et précisés dans le contrat mentionné à l'article R. 
1435-30 du code de la santé publique. 

  
Article 3 : 

 
L'ARS Ara DA (déc att) procèdera aux opérations de paiement suivantes : 

 
- 300 000.00 euros, au titre de l'action « plateforme de coordination gérontologique », à imputer sur la 
mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » et la mission « 2 : Organisation et promotion 
de parcours de santé coordonnés ainsi que la qualité et la sécurité de l'offre sanitaire et médico-sociale 
(657342) » 
Le versement de cette subvention s'effectuera par 12ème. 
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Article 4 : 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR pour l'année 2023, 
des acomptes mensuels égaux à un douzième du montant des crédits FIR pour 2022 seront versés à 
l’établissement : 

 
 
- Base de calcul pour la mesure « MI2-99-1 : Autres Mission 2 hors Médico-social » : 300 000.00 euros, 
soit un douzième correspondant à 25 000.00 euros 
 

 
Soit un montant total de 25 000.00 euros. 

 
 
Article 5 : 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification. 

 
Article 6 : 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

Le 20/05/2022 
Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

et par délégation, 
 

Pour Le Directeur de l'Autonomie, 
La responsable du Pôle Qualité 

Marguerite POUZET 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

Arrêté n°2022-17-0228 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier régional de 

Grenoble (Isère) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

 

Vu l’arrêté ARS n° 2022-17-0063 du 25 janvier 2022 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé fixant la composition du conseil de surveillance ; 

 

Considérant la désignation de monsieur le docteur Ahmad EID, comme représentant de la 

commission médicale d’établissement, au conseil de surveillance du centre hospitalier régional de 

Grenoble, en remplacement de monsieur le professeur KRAINIK; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2022-17-0063 du 25 janvier 2022 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier régional de Grenoble - CS 10217 - 38043 

GRENOBLE Cedex 09, établissement public de santé de ressort régional est composé des 

membres ci-après : 

 



 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Bertrand SPINDLER, maire de la commune de La Tronche ; 

 

 Monsieur Eric PIOLLE, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale 

à fiscalité propre Grenoble Alpes Métropole ; 

 

 Monsieur Julien POLAT, représentant du président du Conseil départemental de l’Isère ; 

 

 Monsieur Vincent ROLLAND, représentant du conseil départemental du principal 

département d’origine des patients en nombre d’entrées en hospitalisation, au cours du 

dernier exercice connu, autre que le département siège de l’établissement principal ; 

 

 Madame Catherine BOLZE, représentante du Conseil régional. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

 Messieurs les docteurs Ahmad EID et Cyrille VENET, représentants de la commission médicale 

d’établissement ;  

 

 Monsieur Nicolas FICHTER, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

 Madame Caroline PELLISSIER et monsieur Fabien VELLEMENT, représentantes désignées par 

les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

 Monsieur le professeur Jean Luc DEBRU et monsieur Farid OUABDESSELAM, personnalités 

qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

 Monsieur le docteur Pascal JALLON, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Isère ; 

 

 Madame Monique GUILHAUDIS et monsieur Raymond MERLE, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de l’Isère. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 

 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 



 

 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier régional de Grenoble ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- le directeur de l’unité de formation et de recherche médicale ou le président du comité de 

coordination de l’enseignement médical ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

régional de Grenoble. 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-5 du code de santé publique, peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription 

où est situé le siège de l’établissement principal de l’établissement public de santé et un 

sénateur élu dans le département où est situé le siège de l’établissement principal de 

l’établissement public de santé, désigné par la commission permanente chargée des 

affaires sociales du Sénat. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 5 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 6 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 7 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 8 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 



 

 

Article 9 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 19 mai 2022 

Pour le Directeur général 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Hubert WACHOWIAK 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
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demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

Arrêté n°2022-17-0235 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier du Cheylard 

(Ardèche) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu l’arrêté ARS n° 2021-17-0458 du 19 novembre 2021 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé fixant la composition du conseil de surveillance ; 

 

Considérant la désignation par les organisations syndicales de monsieur William VERGER, au conseil de 

surveillance du centre hospitalier du Cheylard, en remplacement de monsieur COUZON ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2021-17-0458 du 19 novembre 2021 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 1 rue Fernand Lafont - BP 43 - 07160 

LE CHEYLARD, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

 



 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Madame Marie Christine-ROURE, représentante du maire de la commune du Cheylard ; 

 

 Monsieur Jacques CHABAL, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Val-Eyrieux ; 

 

 Madame Laetitia SERRE, représentante du président du Conseil départemental de l’Ardèche. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

 Monsieur le Docteur Pierre SAUZET, représentant de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

 Madame Nathalie ROCHE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

 Monsieur William VERGER, représentant désigné par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

 Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé ; 

 

 Madame Mathilde GROBERT et madame Patricia RAY, représentantes des usagers désignées 

par le Préfet de l’Ardèche. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 

 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier du Cheylard ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

du Cheylard. 



 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-5 du code de santé publique, peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription 

où est situé le siège de l’établissement principal de l’établissement public de santé et un 

sénateur élu dans le département où est situé le siège de l’établissement principal de 

l’établissement public de santé, désigné par la commission permanente chargée des 

affaires sociales du Sénat. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

 

Article 5 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 6 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 7 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 8 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 9 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Clermont-Ferrand, le 19 mai 2022 

Pour le Directeur général 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Hubert WACHOWIAK 



Arrêté n° 2022-151 Lyon, le 30 mai 2022

Arrêté relatif à la suppléance du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
du samedi 4 au lundi 6 juin 2022

                                                                                     Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
                              Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements, et notamment son article 39 ;

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 nommant Monsieur Pascal MAILHOS préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet  du
Rhône ;

Vu le  décret  en  conseil  des  ministres  du  12  janvier  2022 nommant  Madame  Cécile  BIGOT-
DEKEYZER préfète de l’Ain ;

Vu l'absence simultanée du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la Secrétaire générale pour
les affaires régionales du samedi 4 au lundi 6 juin inclus ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article 1er :  La suppléance du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes est assurée du samedi 4 au
lundi 6 juin inclus par Madame Cécile BIGOT-DEKEYZER, Préfète de l’Ain.

Article  2 :  La Préfète de l’Ain  et  la Secrétaire générale pour les affaires régionales sont chargées,
chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture d'Auvergne-Rhône-Alpes.

Pascal MAILHOS



Lyon, le 25 mai 2022

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL MODIFICATIF
N° 2022-137

RELATIF À LA COMPOSITION DU JURY DU DIPLÔME D’ÉTAT DE PROFESSEUR DE
DANSE POUR LES ÉPREUVES DE L’UNITÉ D’ENSEIGNEMENT « PÉDAGOGIE »,

OPTION « DANSE CONTEMPORAINE »

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la loi n° 89-468 du 10 juillet 1989 relative à l’enseignement de la danse ;

Vu l’arrêté du 23 juillet 2019 modifié relatif aux différentes voies d’accès à la profession de professeur
de danse en application de l’article L. 362-1 du code de l’éducation ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-131 du 19 mai 2022 relatif à la composition du jury du diplôme d’État
de professeur  de  danse pour  les  épreuves  de  l’unité  d’enseignement  « pédagogie »,  option  « danse
contemporaine ;

Vu les propositions du Directeur de La Manufacture des arts d’Aurillac ;

Sur la proposition du Directeur régional des affaires culturelles d'Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE :

Article 1er : Madame Bernadette Leguil est nommée présidente du jury du diplôme d’État de professeur
de  danse,  pour  l’unité  d’enseignement  « pédagogie »,  option  « danse  contemporaine »,  en
remplacement de Madame Françoise Benet.



En conséquence, l’article  1er de l’arrêté préfectoral n°  2022-131 du 19 mai 2022 susvisé est modifié
comme suit :

Le jury du diplôme d’État de professeur de danse, pour l’unité d’enseignement « pédagogie », option
« danse contemporaine », dont les épreuves sont organisées par la Manufacture des arts d’Aurillac,
est composé comme suit :

• Madame Bernadette Leguil présidente du jury, représentant le directeur général de la
création artistique ;

• Monsieur Eric Stieffatre, personnalité qualifiée dans l’option considérée ;
• Madame Soahanta De Oliveira, spécialiste de l’analyse fonctionnelle du corps dans le

mouvement dansé.

Les épreuves sont organisées par La Manufacture des arts d’Aurillac et se dérouleront les 28 et 
29 juin 2022.

Le reste demeure sans changement.

Article  2 : Le  Directeur  régional  des  affaires  culturelles  d'Auvergne-Rhône-Alpes  est  chargé  de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture
d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône,

par délégation

La secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Lyon, le 30 mai 2022

Arrêté préfectoral n° 2022-152

Arrêté portant délégation de signature aux préfets de région et de département pour
l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses dans le cadre de la mission de

coordination pour le bassin Rhône-Méditerranée

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 213-7 et R. 213-14 ;

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur
l’État, les départements, les communes et les établissements publics ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif aux subventions de l’État pour
des projets d’investissement ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 modifié relatif à l’organisation de l’administration
dans le domaine de l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif  à la gestion budgétaire et
comptable publique, notamment ses articles 10, 64 et 75 ;

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 nommant M. Pascal MAILHOS en
qualité  de préfet  de la  région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet  de la  zone de défense et  de
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu  le  décret  en  conseil  des  ministres  du  30  juin  2021  nommant  Madame  Élodie
DEGIOVANNI en qualité de préfète de la Drôme ;



Vu le décret en conseil des ministres du 12 janvier 2022 nommant Madame Cécile BIGOT-
DEKEYZER en qualité de préfète de l’Ain ;

Vu le décret en conseil des ministres du 9 mars 2022 nommant Madame Valérie HATSCH en
qualité de préfète de l’Allier ;

Vu l’arrêté  interministériel  du 27  janvier  1992 portant  règlement  de  comptabilité  pour  la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 21 janvier 2004 portant désignation d’un préfet de région
chargé de la mission interrégionale de coordination de la réparation des digues du Rhône et de
ses affluents et d'élaboration et de mise en œuvre d'une stratégie globale de prévention des
inondations du Rhône et de ses affluents ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article 1 :  Délégation de signature est donnée afin de  procéder, chacun pour son ressort, à
l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État imputées sur les titres 3, 5 et 6
du budget opérationnel de programme interrégional relevant du programme suivant :

Mission écologie, développement et aménagement durables :

- programme 181-10 : prévention des risques naturels et hydrauliques - bassin

 à :

- Monsieur  Christophe  MIRMAND,  préfet  de  la  région  de  Provence-Alpes-Côte-
d’Azur, préfet de la zone de défense du sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

- Monsieur Étienne  GUYOT,  préfet  de  la  région  d’Occitanie,  préfet  de  la  Haute-
Garonne ;

– Monsieur Fabien SUDRY, préfet de la région de Bourgogne-Franche-Comté, préfet  de
la Côte-d’Or ;

- Madame Violaine DÉMARET, préfète des Alpes-de-Haute-Provence ;
- Madame Martine CLAVEL, préfète des Hautes-Alpes ;
- Monsieur Bernard GONZALEZ, préfet des Alpes-Maritimes ;
- Monsieur Évence RICHARD, préfet du Var ;
- Monsieur Bertrand GAUME, préfet du Vaucluse ;
- Monsieur Thierry BONNIER, préfet de l’Aude ;
- Madame Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;
- Monsieur Hugues MOUTOUH, préfet de l’Hérault ;
- Monsieur Philippe CASTANET, préfet de la Lozère ;
- Monsieur Étienne STOSKOPF, préfet des Pyrénées-Orientales ;
- Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs ;
- Monsieur David PHILOT, préfet du Jura ;
- Monsieur Michel VILBOIS, préfet de la Haute-Saône ;
- Monsieur Julien CHARLES, préfet de Saône-et-Loire ;
- Monsieur Raphaël SODINI, préfet du Territoire-de-Belfort ;
- Madame Anne CORNET, préfète de la Haute-Marne ;



- Monsieur Yves SÉGUY, préfet des Vosges ;
- Madame Cécile BIGOT-DEKEYZER préfète de l’Ain ;
- Madame Valérie HATSCH, préfète de l’Allier ;
- Monsieur Thierry DEVIMEUX, préfet de l’Ardèche ;
- Monsieur Serge CASTEL, préfet du Cantal ;
- Madame Élodie DEGIOVANNI, préfète de la Drôme ;
- Monsieur Laurent PRÉVOST, préfet de l’Isère ;
- Madame Catherine SÉGUIN, préfète de la Loire ;
- Monsieur Éric ÉTIENNE, préfet de la Haute-Loire ;
- Monsieur Philippe CHOPIN, préfet du Puy-de-Dôme ;
- Monsieur Pascal BOLOT, préfet de la Savoie ;
- Monsieur Alain ESPINASSE, préfet de la Haute-Savoie.

Il sera procédé à l’ordonnancement des dépenses en conformité avec la programmation
des opérations arrêtée en comité de l’administration régionale ou en conférence administrative
de bassin.

Article 2 : En application de l’article R. 213-14 du code de l’environnement, les préfets de
région  et  les  préfets  de  département  peuvent,  sous  leur  responsabilité,  subdéléguer  leur
signature  aux  chefs  des  administrations  civiles  placés  sous  leur  autorité  et  à  leurs
subordonnés.

La désignation des agents habilités est portée à ma connaissance et accréditée auprès
du comptable assignataire.

Article    3     : La  Secrétaire générale pour les affaires régionales et les  Préfets de région et de
département du bassin Rhône-Méditerranée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
d’Auvergne-Rhône-Alpes et dont une copie sera adressée à chacun des délégataires et aux
directeurs régionaux des finances publiques des régions concernées.

Pascal MAILHOS



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Lyon, le 30 mai 2022

Arrêté préfectoral n° 2022-153

Délégation de signature aux responsables et agents du centre de services partagés
régional Chorus pour l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses 

Vu la  loi  d’orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l’administration
territoriale de la République ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret en conseil des ministres du 25 octobre 2018 portant nomination de Monsieur
Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est;

Vu les décisions préfectorales affectant le personnel au sein des services de la préfecture du
Rhône ;

Sur la proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à  Madame Sandrine CANDELA, cheffe du
centre de services partagés régional Chorus (CSPR-Chorus), pour les actes suivants : 



 la validation dans Chorus des engagements juridiques, engagements de tiers et titres de
perception,

 la certification du service fait dans Chorus,
 la validation dans Chorus des demandes de paiement,
 la signature des ordres de payer transmis au service facturier du bloc 1 à la direction

régionale des finances publiques de Auvergne-Rhône-Alpes,
 la signature des ordres de recettes, demandes d’annulation de titres, états récapitulatifs

de  recettes  non  fiscales  transmis  à  la  direction  régionale  des  finances  publiques
Auvergne-Rhône-Alpes,

 la signature des documents transmis à la direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre des travaux de fin de gestion (déclarations de
conformité, suivi des immobilisations),

 la signature des bons de commande édités par le centre de services partagés régional à
partir du progiciel Chorus sur l'ordonnancement des autorités habilitées,

dans le cadre de l'exécution des dépenses et des recettes de l’État relevant des programmes
énumérés dans le tableau ci-annexé.

En  cas  d'absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Sandrine  CANDELA,  délégation  de
signature est donnée à M. Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services
partagés régional Chorus, chef de la section subventions et recettes, pour les actes suivants :

 la validation dans Chorus des engagements juridiques, engagements de tiers et titres de
perception,

 la certification du service fait dans Chorus,
 la validation dans Chorus des demandes de paiement,
 la signature des ordres de payer transmis au service facturier du bloc 1 à la direction

régionale des finances publiques d'Auvergne-Rhône-Alpes,
 la signature des ordres de recettes, demandes d’annulation de titres, états récapitulatifs

de  recettes  non  fiscales  transmis  à  la  direction  régionale  des  finances  publiques
Auvergne-Rhône-Alpes,

 la signature des documents transmis à la direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre des travaux de fin de gestion (déclarations de
conformité, suivi des immobilisations),

 la signature des bons de commande édités par le centre de services partagés régional à
partir du progiciel Chorus sur l'ordonnancement des autorités habilitées,

dans le cadre de l'exécution des dépenses et des recettes de l’État relevant des programmes
énumérés dans le tableau ci-annexé.

Article 2 : Délégation de signature est donnée aux responsables de prestations financières
placés sous l’autorité de la cheffe du centre de services partagés régional Chorus, dont les
noms suivent, conformément aux modalités ci-après :

 pour la validation dans Chorus des engagements juridiques, à :

• Monsieur Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services partagés
régional Chorus, chef de la section subventions et recettes,

• Madame  Élodie  CARNET,  cheffe  de  la  section  des  dépenses  de  fonctionnement
courant,

• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section des dépenses sur marchés, 
• Madame Camille ANDOCHE, responsable des engagements juridiques,



• Madame Virginie GANDINI, responsable des prestations financières,
• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN, responsable des engagements juridiques et des

recettes,
• Madame Isabelle PEILLON, responsable des prestations financières,
• Madame  Sylvie  BOUCHAKER, responsable  des  engagements  juridiques  et

gestionnaire des demandes de paiement,
• Monsieur  Stéphane  BOTTIGLIONE,  responsable  des  engagements  juridiques  et

gestionnaire des demandes de paiement.

  pour la validation dans Chorus des engagements de tiers et titres de perception, à :

• Monsieur Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services partagés
régional Chorus, chef de la section subventions et recettes,

• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN, responsable des engagements juridiques et des
recettes. 

  pour la certification dans Chorus du service fait à :

• Monsieur Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services partagés
régional Chorus, chef de la section subventions et recettes,

• Madame  Élodie  CARNET,  cheffe  de  la  section  des  dépenses  de  fonctionnement
courant, 

• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section des dépenses sur marchés, 
• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN, responsable des engagements juridiques et des

recettes ; 
• Madame Camille ANDOCHE, responsable des engagements juridiques.

 pour la validation dans Chorus des demandes de paiement, à :

• Monsieur Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services partagés
régional Chorus, chef de la section subventions et recettes,

• Madame  Élodie  CARNET,  cheffe  de  la  section  des  dépenses  de  fonctionnement
courant, 

• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section des dépenses sur marché,
• Madame Virginie GANDINI, responsable des prestations financières,
• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN, responsable des engagements juridiques et des

recettes,
• Madame Isabelle PEILLON, responsable des prestations financières,
• Madame Sandrine CAVET, responsable des demandes de paiement,
• Madame Gulshan ESENBAY-KYZY, responsable des demandes de paiement.

 pour la  signature des bons de commande édités  par  le  centre  de services  partagés
régional  Chorus  à  partir  du  progiciel  Chorus  sur  l’ordonnancement  des  autorités
habilitées, ainsi que pour la signature des ordres de payer transmis au service facturier
du bloc 1 à la direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, à :

• Monsieur Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services partagés
régional Chorus, chef de la section subventions et recettes,

• Madame  Élodie  CARNET,  cheffe  de  la  section  des  dépenses  de  fonctionnement
courant, 

• Madame  Sylvie  BOUCHAKER,  responsable  des  engagements  juridiques  et
gestionnaire des demandes de paiement,



• Mme Gulshan ESENBAY-KYZY, responsable des prestations financières,
• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section des dépenses sur marchés,
• Madame Virginie GANDINI, responsable des prestations financières,
• Monsieur  Jean-Bernard  SAN  JUAN,  responsable  des  recettes  et  gestionnaire  de

dépenses,
• Monsieur  Stéphane  BOTTIGLIONE,  responsable  des  engagements  juridiques  et

gestionnaire des demandes de paiement,
• Madame Isabelle PEILLON, responsable des prestations financières,
• Madame Camille ANDOCHE, responsable des engagements juridiques.

Article 3 : Délégation  de  signature  est  donnée,  pour  la  certification  du  service  fait  dans
Chorus ainsi que pour la signature des ordres de payer transmis au service facturier du bloc 1
à  la  direction  régionale  des  finances  publiques  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  aux  agents
gestionnaires  de  prestations  financières placés  sous  l’autorité  de  la cheffe du  centre  de
services partagés régional Chorus, dont les noms suivent :

• Madame Catherine ABELLA,  gestionnaire de projet,
• Madame Candice SOTTON, gestionnaire de projet,
• Monsieur Malek MERABET, gestionnaire de projets,
• Madame Eugénie VALENCIN, gestionnaire de projet,
• Madame Nathalie LEBON ; gestionnaire de projet,
• Madame Isabelle CIAIS, gestionnaire de dépenses,
• Madame Luana BROQUET, gestionnaire de dépenses,
• Madame  Sylvie  BOUCHAKER,  responsable  des  engagements  juridiques  et

gestionnaire des demandes de paiement,
• Monsieur  Stéphane  BOTTIGLIONE,  responsable  des  engagements  juridiques  et

gestionnaire des demandes de paiement,
• Madame Mounia DEBOUS, gestionnaire de dépenses,
• Monsieur Aurélien FANJAT, gestionnaire de dépenses,
• Madame Isabelle PRADET, gestionnaire de dépenses,
• Madame Abla CHENNAF, gestionnaire de dépenses,
• Monsieur Nicolas GREGOIRE, gestionnaire de dépenses,
• Madame Najet GRICH, gestionnaire des dépenses,
• Madame Gabrielle GUILLOU, gestionnaire des dépenses,
• Madame Béatrice LEMAITRE, gestionnaire des dépenses,
• Madame Christine FONTY, gestionnaire des dépenses et recettes,
• Madame Chantal ROUVIERE, gestionnaire des dépenses et recettes,
• Madame Graziella NAOUAR, gestionnaire des dépenses et recettes,
• Monsieur Renaud VIAL, gestionnaire de dépenses et recettes,
• Monsieur Emeric PRUDENT, gestionnaire de dépenses et de recettes, 
• Madame Geneviève PEGERE, gestionnaire de dépenses et de recettes,
• Monsieur Nadjim ZERARI, gestionnaire de dépenses et recettes,
• Madame Emeline MARBOIS, gestionnaire de dépenses et recettes.

Article 4 : Les signatures des personnes citées aux articles 1 à 3 figurant en annexe du présent
arrêté,  sont  accréditées  auprès  du  directeur  régional  des  finances  publiques  d'Auvergne-
Rhône-Alpes et du département du Rhône ainsi qu’auprès des directeurs départementaux des
finances publiques de l’Ain, de l’Isère et de la Savoie.



Article 5 : L’arrêté préfectoral n° 2022-89 du 13 avril 2022 est abrogé.

Article 6 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Auvergne-
Rhône-Alpes.

Pascal MAILHOS



Programmes Intitulé des programmes Ministère de rattachement pour la gestion des crédits

104 Intégration et accès à la nationalité française Ministère de l'intérieur

112 Impulsion et coordination de la politique d'aménagement du territoire Services du Premier ministre

Paysages, eau et biodiversité Ministère de la transition écologique et solidaire

119 Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements Ministère de l'intérieur

Concours spécifiques et administration Ministère de l'intérieur

129 (MILDECA, DILCRA) Coordination du travail gouvernemental Services du Premier ministre

137 Egalité entre les femmes et les hommes Ministères sociaux

147 Politique de la ville Services du Premier ministre

148 Fonction publique Ministère de l’action et des comptes publics

161 Sécurité civile Ministère de l'intérieur

172 Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires Ministère de l’éducation nationale

Prévention des risques Ministère de la transition écologique et solidaire

204 Prévention sanitaire et offre de soins Ministères sociaux

Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation Ministère de l’agriculture et de l’alimentation

207 Sécurité et circulation routières Ministère de l'intérieur

209 Solidarité à l'égard des pays en développement Ministère de l’Europe et des affaires étrangères 

216 Conduite et pilotage des politiques de l'intérieur Ministère de l'intérieur

218 Conduite et pilotage des politiques économique et financière Ministère de l’action et des comptes publics

232 Vie politique, cultuelle et associative Ministère de l'intérieur

303 Immigration et asile Ministère de l'intérieur

348 Rénovation des cités administratives et autres sites domaniaux multi-occupants Ministère de l’action et des comptes publics

349 Fonds pour la transformation de l'action publique Ministère de l’action et des comptes publics

354 Administration territoriale de l’État Ministère de l'intérieur

357 Fonds de solidarité entreprise Ministère de l’action et des comptes publics

362 Plan de relance – Ecologie Ministère de l'intérieur

363 Plan de relance – Compétitivité Ministère de l'intérieur

364 Plan de relance – Cohésion Ministère de l'intérieur

723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État Ministère de l’action et des comptes publics

754 Contribution à l'équipement des collectivités territoriales pour l'amélioration des transports en commun, de la sécurité et de la circulation routières Ministère de l'intérieur

833 CAS Avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, communes, établissements et divers organismes Ministère de l’action et des comptes publics

Fonds Européens

FEDER régional 2000-2006 et 2007-2013 (compétitivité et emploi) Géré par le Ministère de l'intérieur

FEDER coopération territoriale européenne (international - alpine space) 2000-2006, 2007-2013 Géré par le Ministère de l'intérieur

FEDER plan Rhône (plurirégional) Géré par le Ministère de l'intérieur

FEDER : Objectif compétitivité régionale et emploi (2007-2013) Géré par le Ministère de l'intérieur

* dépenses de frais de déplacement exécutées via Chorus DT par les SGC pour le compte des DDI

PROGRAMMES EXECUTES PAR LE CENTRE DE SERVICES PARTAGES REGIONAL AUVERGNE-RHONE-ALPES A LA PREFECTURE DU RHONE
(annexe à l'arrêté préfectoral de délégation de signature du préfet du Rhône au centre de services partagés régional Auvergne-Rhône-Alpes)

113 *

 122

181 *

206 *


